
Majesté veut ?ermettre qu'il soit établi, et il est
établi par la tres Excellente Majesté du Roi, de l'a-
vis et consentement des Seigneurs Spirituels et
Temporels, et des Communes, assèmblés en ce pré-
sent Parlement, et·par l'autorité d'idelui, que tous
les territoires, isles et païs, dans l'Amérique Sep-
tentrionale, àppartenans àla couronne de la Grande
Bretagne, bornés au Sud par une ligne prise de la
Baie des Chaleurs, le Iong des iontagnes qui divi-
sent les rivières qui se déchaigent dans le euve
St. Laurent, dàavee celles-qui tombent dans la mer,
4 un point sous les quarante-cinq degrés, de latitude
Nord, ;ur les rives de PEst de la rivière Connecti-
dut; en gardant la même latitude directement à,
'Ouesi au travers duLac Champlain jusqu. fleuve
St. Laurent dans la mêmel].titde; deêlâen sui-
vant les,·ives de PEst du dit fleuve au Lad;Ontario,
de-l a u travers du dit Lac Ontario et la' rivière
vulgairement appellée Niagara; et de-la e long
des rives. de l'Est et Sud-est du Lac Erié, en sui-
vai les dites rives Jusqu'à Pendroit où elles seront
intersectées par les. hornes Septentrioùales accor-
dées par la charte de la province de Pensylvanie,
au cas qu'elles soient ainsi intersectées ; et.de-là le
long des dites bornes Septentrionales et Occiden.
taies de la dite provincé jusqu'à ce que les'dites
bornes Occidentales renéontrent 'Ohio-; mais dans
le cas où les dites rives du dit Lac ne se trouvent
point ainsi intersectées, alors en suivant les dites
ives,."jusqu'à ce, quon soit parvenu à une pointe

des dites rives, qui sera la plus voisifne au Nord-
ouest de Pangle de la dite province de Pensylvanie,
et de là par une droite ligne au dit angle au Nord-
ouest de la <ite province ; et de-là le long de la
borne Occid tale de la dite provincejusqu'à ce
qu'elle, rencontre la rivière Ohio etle long des rives


